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MESSES DOMINICALES / 22e dimanche du Temps Ordinaire 
Samedi (30 août) – 16 h 30  
*- Martin Charbonneau / Pierre-Paul Pilon 
*- Daniel Thérien / Pierre-Paul Pilon 

Dimanche (31 août) – 9 h 
*- Les âmes du purgatoire / Un paroissien 
*- Aux intentions de Wiktor Mazur (anniv. de naissance) / Anne et Sylvain Dignard 
*- Aux intentions des personnes malades / Cyrille et Gilberte Routhier 
 

Mardi (2 septembre) – 19 h 
*- Chantal Cousineau / Pierrette Lemieux 
 

Mercredi (3 septembre) – 19 h / Saint-Grégoire le Grand, pape et docteur de l’Église 
*- Jeannette Leroux (1er anniv.) / Funérailles 
 

Premier vendredi du mois (5 septembre) 
17 h 30 à 18 h 45 : Adoration du Saint-Sacrement et confessions 
19 h : Messe votive du Précieux Sang de N.S.J.C. / *- Élisabeth Legault / Funérailles 
19 h 30 à 21 h : Adoration du Saint-Sacrement 
20 h à 20 h 45 : Confessions 
 

+ La lampe du sanctuaire brûlera : 
 - Pour une faveur obtenue 
 - Aux intentions Daniel & Kelly Routhier et Jason & Carrie Routhier (25e anniv. de mariage) 
 

MESSES DOMINICALES / 23e dimanche du Temps Ordinaire 
Samedi (6 septembre) – 16 h 30 
*- Suzanne Normand / Denise Carrière 
*- Jacques et Richard Lacasse / Suzanne Lacasse 

Dimanche (7 septembre) – 9 h 
*- Parents défunts de la famille Brisson / Pauline Prézeau 
*- Parents défunts de la famille Longpré / Suzanne et René Longpré 
*- Aux intentions de Daniel & Kelly Routhier et Jason et Carrie Routhier (25e anniv.de mariage) / 
Gilberte et Cyrille Routhier 
 

- Les gagnants de la « Loterie 2000 », tirage du 24 août 2025 / 100$ chacun : 
Jeanne Rancourt, Johanne Fournier, Denise Savage, Armand Laplante 
 

- Cérémonies annuelles aux cimetières 2025 : 
Le programme des cérémonies annuelles dans les cimetières est désormais disponible sur le site de 
l’archidiocèse. Vous pouvez le consulter en cliquant sur le lien suivant : 
https://ottawacornwall.ca/fr/news/dates-et-horaires-des-celebrations-annuelles-aux-cimetieres-2025/ 
 

- La lampe du sanctuaire : 
Veuillez noter qu’il est possible d’inscrire deux intentions par semaine pour la lampe du 
sanctuaire. La flamme d’un lampion/bougie/cierge, symbolise la lumière de l’Esprit Saint qui nous 
guide à travers les ténèbres. Le lampion est donc un symbole, un moyen pour exprimer notre amour, 
notre dévotion, et non pas un but. Elle accompagne la vie du fidèle même en dehors de la célébration 
liturgique, elle manifeste l’intention de prière au Seigneur Jésus, à la Très Sainte Vierge Marie, aux 
saints ; nous pouvons même dire que le fait d’allumer un lampion prolonge la prière et l’amplifie ! Il peut 
s’agir même d’une demande d’aide, d’une supplication silencieuse avec laquelle nous recherchons à 
attirer l’attention du bon Dieu, qui nous aide avec un encouragement, une bénédiction. En un mot, 
allumer un lampion est un signe tangible de foi, surtout accompagné d’une offrande (10$), qui 
manifeste un sacrifice personnel qui ne peut qu’être agréable au Seigneur et Créateur de l’univers. 
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- La Sainte Communion dans des circonstances particulières : la maladie 
cœliaque ou l’intolérance au gluten 

Nous sommes à l’occasion consultés au sujet de la communion 
pour les personnes allergiques au gluten (maladie cœliaque). 
Cette note veut donc apporter quelques éclaircissements dans 
le but d’aider les personnes concernées par cette maladie et 
faciliter leur accès à la communion eucharistique. 
Le pain pour l’eucharistie « doit être de pur froment et 
confectionné récemment en sorte qu’il n’y ait aucun risque 

de corruption » (Code de droit canonique, 924 §2) ce qui signifie qu’aucun autre ingrédient 
ne doit y être ajouté. Or le gluten est nécessaire à la panification du pain d’autel. Dans une lettre 
de juin 1995, signée du cardinal Ratzinger, la Congrégation pour la doctrine de la foi 
précisait que les hosties spéciales dont tout le gluten a été retiré sont une matière 
invalide pour l’eucharistie (car il faut alors ajouter d’autres ingrédients permettant la 
panification), mais que l’on peut utiliser des hosties avec la dose juste suffisante de gluten pour 
obtenir la panification. En juillet 2003, il adressait à nouveau une lettre aux présidents des 
conférences épiscopales à propos des fidèles et des prêtres ne pouvant supporter le gluten ou 
l’alcool. Concernant l’intolérance au gluten, on lit ceci : « Les hosties totalement privées de 
gluten sont une matière invalide pour la célébration de l’Eucharistie. Sont, en revanche, 
matière valide, les hosties partiellement privées de gluten et celles qui contiennent la 
quantité de gluten suffisante pour obtenir la panification, sans que l’on y ajoute des 
matières étrangères et qui n’ont pas été confectionnées selon des procédés susceptibles 
de dénaturer la substance du pain ». Afin de permettre aux personnes atteintes de la maladie 
cœliaque, ou de cette intolérance de recevoir la sainte communion, trois mesures peuvent être 
mises en place, selon les circonstances particulières. Veuillez noter que dans le texte qui suit, 
l’usage de l’expression « seuil d’intolérance » ne réfère pas à un diagnostic médical précis ; il 
s’agit plutôt d’une façon de voir quel accommodement il convient de mettre en place. 
 1. Seuil d’intolérance modéré : on peut donner à ces personnes un tout petit 
morceau de l’hostie. 
 2. Seuil d’intolérance sévère : ces personnes ne peuvent tolérer la quantité de gluten 
qu’il y a même dans un tout petit morceau d’hostie confectionné selon les recettes ordinaires. Il 
est toutefois possible d’obtenir et de donner à ces personnes des hosties à faible teneur de 
gluten. Il n’en demeure pas moins que l’hostie doit toujours être faite avec du pain qui contient 
un peu de gluten. Des hosties « sans gluten » faites avec de la farine de riz et de patates ne 
seraient pas valides ; on ne peut se servir de ces farines pour la fabrication des hosties. Pour 
cela, il faudra que les personnes dans cette catégorie se procurent elles-mêmes ces hosties 
particulières. La compagnie LITURGICA INC fournit des hosties en faible teneur de gluten. Elles 
sont faites avec moins de 0,01% d’amidon de blé et respectent les exigences du Saint-Siège (cf. 
https://www.liturgica.ca/fr/categorie/hosties-pains-d-autel-hosties-a-faible-teneur-en-gluten) Pour 
éviter la contamination, la personne devra apporter sa propre hostie dans une custode qu’elle 
doit aussi se procurer elle-même (cf. https://www.liturgica.ca/fr/categorie/custodes). Avant le 
commencement de la Messe, elle donnera au prêtre la custode avec l’hostie en très faible 
teneur de gluten à l’intérieur. Le prêtre (qui n’ouvrira pas la custode ni touchera l’hostie) placera 
la custode sur l’autel au moment de l’offertoire. Au moment de recevoir la Sainte Communion, la 
personne en question s’avancera vers le prêtre en premier. C’est-à-dire, elle sera la première 
personne à recevoir la communion. Le prêtre lui donnera la custode fermée, la personne 
l’ouvrira elle-même, elle prendra l’hostie et la consommera (mangera) devant le prêtre. Il ne 
faudra absolument pas qu’elle parte avec la custode avec l’hostie consacrée à l’intérieur pour 
regagner sa place. Le prêtre doit s’assurer que le Saint-Sacrement, le Pain de Vie, soit 
consommé (mangé) immédiatement après l’avoir reçu. 
 3. Seuil d’intolérance très sévère : les personnes qui ne peuvent tolérer quelque 
trace de gluten que ce soit peuvent communier sous une seule espèce : le Précieux Sang. Ces 
personnes seront invitées à communier à partir d’un calice préparé pour elles seules.  

 Dans tous ces cas, il doit y avoir une bonne communication entre les 
communiants, les sacristains et le prêtre, bien avant le début de la messe, afin que 
chacun sache ce qui doit être fait et éviter toute confusion. Les accommodements 
mis en place pour répondre aux diverses situations qui se présentent tiendront 
compte de la bonne volonté des chacune des personnes concernées ainsi que des 
directives et enseignements de l’Église. 
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- Pourquoi aller à la messe le dimanche ? 
La célébration dominicale de l’Eucharistie est au 
centre de la vie de l’Église (cf. Catéchisme de 
l’Église catholique, n. 2177). Nous, chrétiens, allons 
à la Messe le dimanche pour rencontrer le Seigneur 
ressuscité, ou mieux, pour nous laisser rencontrer 
par Lui, écouter sa parole, nous nourrir à sa table, 
et devenir ainsi Église, c’est-à-dire son Corps 
mystique vivant dans le monde. 
C’est ce qu’ont compris, dès la première heure, les 
disciples de Jésus, qui ont célébré la rencontre 

eucharistique avec le Seigneur le jour de la semaine que les juifs appelaient «le premier de la semaine» 
et les romains «jour du soleil», parce que ce jour-là, Jésus était ressuscité d’entre les morts et était 
apparu aux disciples, en parlant avec eux, en mangeant avec eux, en leur donnant l’Esprit Saint (cf. Mt 
28, 1; Mc 16, 9.14; Lc 24, 1.13; Jn 20, 1.19), comme nous l’avons entendu dans la Lecture biblique. La 
grande effusion de l’Esprit à la Pentecôte a eu lieu elle aussi le dimanche, le cinquantième jour après la 
résurrection de Jésus. Pour cette raison, le dimanche est un jour saint pour nous, sanctifié par la 
célébration eucharistique, présence vivante du Seigneur parmi nous et pour nous. C’est donc la Messe 
qui fait le dimanche chrétien ! Le dimanche chrétien tourne autour de la Messe. Quel dimanche cela est-
il, pour un chrétien, s’il manque la rencontre avec le Seigneur ? 
 Il y a des communautés chrétiennes qui, malheureusement, ne peuvent pas bénéficier de la 
Messe chaque dimanche ; toutefois, elles aussi, en ce saint jour, sont appelées à se recueillir en prière 
au nom du Seigneur, en écoutant la Parole de Dieu et en maintenant vivant le désir de l’Eucharistie. 
 Certaines sociétés sécularisées ont égaré le sens chrétien du dimanche illuminé par l’Eucharistie. 
Cela est un péché ! Dans ces contextes, il est nécessaire de raviver cette conscience, pour retrouver la 
signification de la fête, la signification de la joie, de la communauté paroissiale, de la solidarité, du repos 
qui restaure l’âme et le corps (cf. Catéchisme de l’Église catholique, nn. 2177-2188). De toutes ces 
valeurs, l’Eucharistie est maîtresse, dimanche après dimanche. C’est pour cela que le Concile Vatican II 
a voulu répéter que « le jour dominical est le jour de fête primordial qu’il faut proposer et inculquer à la 
piété des fidèles, de sorte qu’il devienne aussi jour de joie et de cessation du travail » (Const. 
Sacrosanctum Concilium, n. 106). 
 L’abstention du travail le dimanche n’existait pas aux premiers siècles : c’est une contribution 
spécifique du christianisme. Pour la tradition biblique, les juifs se reposaient le samedi, tandis que dans 
la société romaine, aucun jour hebdomadaire d’abstention des tâches serviles n’était prévu. Ce fut le 
sens chrétien de vivre en tant qu’enfants et non en tant qu’esclaves qui fit du dimanche — presque 
universellement — le jour du repos. 
 Sans le Christ, nous sommes condamnés à être dominés par la fatigue du quotidien, avec ses 
préoccupations, et par la peur du lendemain. La rencontre du dimanche avec le Seigneur nous donne la 
force de vivre l’aujourd’hui avec confiance et courage et d’aller de l’avant avec espérance. C’est pour 
cela que nous, chrétiens, allons à la rencontre du Seigneur le dimanche, dans la célébration 
eucharistique. La communion eucharistique avec Jésus, ressuscité et vivant pour l’éternité, anticipe le 
dimanche sans crépuscule, quand il n’y aura plus de fatigue, ni de douleur, ni de deuil, ni de larmes, 
mais seulement la joie de vivre pleinement et pour toujours avec le Seigneur. C’est également de ce 
repos bienheureux que nous parle la Messe du dimanche, en nous enseignant, tout au long de la 
semaine, à nous confier entre les mains du Père qui est aux cieux. 
 Que pouvons-nous répondre à ceux qui disent qu’il ne sert à rien d’aller à la Messe, pas même le 
dimanche, parce que l’important est de bien vivre, d’aimer son prochain ? Il est vrai que la qualité de la 
vie chrétienne se mesure à la capacité d’aimer, comme l’a dit le Seigneur Jésus : « À ceci tous 
reconnaîtront que vous êtes mes disciples : si vous avez de l’amour les uns pour les autres » (Jn 13, 
35); mais comment pouvons-nous pratiquer l’Évangile sans puiser l’énergie nécessaire pour le faire, un 
dimanche après l’autre, à la source intarissable de l’Eucharistie ? Nous n’allons pas à la Messe pour 
donner quelque chose à Dieu, mais pour recevoir de Lui ce dont nous avons véritablement besoin. C’est 
ce que rappelle la prière de l’Église, qui s’adresse ainsi à Dieu : « Tu n’as pas besoin de notre louange, 
et pourtant c’est toi qui nous donnes de répondre à tes bienfaits en te rendant grâce : nos chants 
n’ajoutent rien à ce que tu es, mais nous font progresser vers le salut » (Missel romain, Préface 
commune IV). 
 En conclusion, pourquoi aller à la Messe le dimanche ? Il ne suffit pas de répondre que c’est un 
précepte de l’Église ; cela aide à en préserver la valeur, mais cela seul ne suffit pas. Nous, chrétiens, 
avons besoin de participer à la Messe du dimanche parce que ce n’est qu’avec la grâce du 
Seigneur Jésus, avec sa présence vivante en nous et parmi nous, que nous pouvons mettre en 
pratique son commandement, et être ainsi ses témoins crédibles.  
Catéchèse du pape François, Audience générale du 13 décembre 2017 ; https://www.vatican.va     

24 août 2025 
Quête :           676.50 

Lampions :  50.00 

Prions en Église :  31.20 

Total des recettes :  757.70 

Merci pour votre 
générosité. 
Que Dieu vous bénisse 
et vous le rende au  
centuple ! 
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https://www.liturgica.ca/fr/categorie/hosties-pains-d-autel-hosties-a-faible-teneur-en-gluten
https://www.liturgica.ca/fr/categorie/custodes
https://www.vatican.va/
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 Équipe pastorale  

Curé : 
Padre Diego REBELES 

 
curestviateur@ottawacornwall.ca  

 
613-443-1410 

Responsables :   

Presbytère / secrétariat Nadine Gibeault 613-443-1410 

CAT (Administration) Bernard Demers 613-443-1210 

CPP (Pastorale) Anne Dignard 613-794-6135 

Trésorier Sylvain Dignard 613-620-1451 

Cimetière Suzanne Longpré 613-443-3096 

Chorale Chantal Longtin 613-558-1658 

Baptêmes Rachelle Gauthier 613-443-3593 

Groupe de prière et liaison 
avec l’école Saint-Viateur 

Estelle Adje 819-461-0605 
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154, rue Mabel, C.P. 99, Limoges, Ontario, K0A 2M0 ; Tél. : ( 613) 443-1410 

paroissestviateur@ottawacornwall.ca  
www.facebook.com/SaintViateurLimoges  

 

Curé : Padre Diego REBELES 
curestviateur@ottawacornwall.ca  

 

Messes dominicales : 
Samedi à 16 h 30 ; Dimanche à 9 h 

 

Messes sur semaine : 
+ Mardi à 19 h (suivie de l’adoration du Saint-Sacrement et confessions, excepté le premier 
mardi du mois). 
+ Mercredi à 19 h 
+ Vendredi à 19 h 
+ Premier vendredi du mois :  
 Adoration du Saint-Sacrement et confessions de 17 h 30 à 18 h 45  
 Messe à 19 h  
 Adoration du Saint-Sacrement de 19 h 30 à 21 h 
 Confessions de 20 h à 20 h 45  
 

- Accueil au bureau : mardi de 10 h à 12 h, mercredi de 13 h à 15 h, vendredi de 9 h à 12 h 
 

- Confessions : 30 minutes avant les messes. 
 

- Malades : une personne est retenue à la maison, à l’hôpital ou à une résidence pour personnes 
âgées : prière d’avertir notre curé si vous désirez recevoir le sacrement des malades. 
Envoyez un courriel à curestviateur@ottawacornwall.ca  
 

- Baptême : les parents qui souhaitent faire baptiser leur enfant s’adressent à Mme Rachelle 
Gauthier au (613) 443-3593 
 

- Mariage : les couples qui souhaitent se marier à l’église sont priés de s’adresser au curé, 
préférablement un an à l’avance, avant de faire tout autre arrangement. Une préparation 
sérieuse au mariage catholique est toujours exigée. 
 

- Funérailles : prière de contacter le curé afin de déterminer le jour et l’heure de la célébration. 

… à nos commanditaires 
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